
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.2.1 – RIPEC C2 liste des fonctions bénéficiaires au titre de l’année universitaire 2025-
2026 

Visas : 
Pour le MASA 
• Décret n° 2022-1166 du 22 août 2022 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants-chercheurs

des établissements d'enseignement supérieur agricole relevant du ministre chargé de l'agriculture
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046206531/2022-10-17/

• Note de service DGER/SDES/SG/SRH/SDDPRS/2023-463 du 17/07/2023 : La présente note présente le nouveau
régime indemnitaire des enseignants-chercheurs (RIPEC) relevant du ministère chargé de l’agriculture et les modalités
de mise en œuvre ainsi que celles présidant à l’attribution de la PEDR aux lauréats d’une distinction scientifique de
niveau international ou national.

• Note de service SG/SRH/SDCAR/2023-681 du 31/10/2023 : lignes directrices de gestion (LDG) relatives au régime
indemnitaire des enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement supérieur agricole.

Pour le MESR 
• Décret no 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants et

chercheurs
• Décret no 2022-1231 du 13 septembre 2022 modifiant le décret no 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création

du régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044616174/

• Arrêté du 7 février 2022 fixant certaines modalités de la procédure d’attribution de la prime individuelle prévue par le
décret n°2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels enseignants et
chercheurs

• MESRI-DGRH A1 – RIPEC Lignes directrices de gestion du 14-01-2022
Vu l’avis favorable du conseil des enseignants du 5 juin 2025.

Exposé des motifs : 
Chaque année, il est demandé au conseil des enseignants et au conseil d’administration de valider les propositions de 
fonctions administratives des enseignants chercheurs pouvant bénéficier de la composante C2 (indemnité liée à l’exercice 
de certaines fonctions ou responsabilités particulières confiées aux enseignants-chercheurs ou aux chercheurs) du RIPEC 
(régime indemnitaire des enseignants-chercheurs).  
Considérant 
- que l’assiette des bénéficiaires n’a pas vocation à être substantiellement modifiée
- qu’il est recommandé de limiter le nombre de bénéficiaires de la composante fonctionnelle à 35% des effectifs
d’enseignants-chercheurs de l’établissement
- que la liste des fonctions adoptées en 2024-2025 n’appelle pas de modification,
la liste des fonctions proposées et des primes correspondantes est reportée dans le tableau ci-après.
Comme l’année dernière, il est à noter que des décharges horaires peuvent être associées à l’exercice de certaines
fonctions, et ce de façon variable suivant les écoles comme indiqué dans le tableau. Si elles sont sollicitées, ces décharges
horaires interdisent le paiement d’heures complémentaires.
Un travail de reprise des lettres de mission associées à chacune des fonctions listées est en cours.

Délibération n° 4.2.1 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046206531/2022-10-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044616174/


Définitions : 
La notion d’adjoint concerne un agent d'une compétence comparable à celle du directeur dont il relève et qu'il peut 
remplacer au besoin. La prime de l’adjoint a été calculée dans le tableau ci-dessous au regard de l’estimation des dossiers 
transférés par le directeur. 
La notion de codirection est relative à une charge directoriale assumée conjointement par plusieurs personnes. Ainsi, 
pour les fonctions qui sont en co-responsabilité (par exemple codirection de département), le montant à verser sera calculé 
en divisant l'indemnité pleine par le nombre de co-responsables. Le montant minimum est de 1000 €. 

Listes de fonctions soumises à l’avis : 

Rennes-Angers Montpellier Dijon 

Groupes Fonctions 
Montants 

 2025-2026 
(en €) 

Information sur les décharges horaires 
possibles selon les écoles 

(en hETD) 

3 Direction fonctionnelle de 
l’Institut Agro 18 000 175 

3 Direction adjointe d’une école 
de l’Institut Agro 12 000 100 - 175 

3 Direction déléguée d’une école 
de l’Institut Agro 10 500 - 96 - 

3 Direction de la recherche d’une 
école de l’Institut Agro 9 500 - - 150 

3 Direction adjointe recherche 
d’une école de l’Institut Agro 5 500 100 - - 

2 
Direction d’un département au 
sein d’une école de l’Institut 
Agro 

9 000 50 96 100 

2 Direction d’un pôle de l’Institut 
Agro 9 000 

2 Direction adjointe de 
département ou de pôle 3 000 

2 

Responsabilité d’une unité 
pédagogique constitutive d’un 
département de 5 enseignants 
permanents au minimum (dont 
le responsable) 

2 500 

2 
Direction d’une UMR d'un 
minimum de 30 membres 
permanents* 

6 500 50 96 50 

2 
Direction adjointe d’une UMR 
d'un minimum de 30 membres 
permanents* 

3 000 

2 Direction d’une UMR inférieure 
à 30 membres 2 500 

2 

Responsabilité d’une équipe de 
recherche de minimum 5 
cadres scientifiques* (dont le 
responsable) 

2 500 

2 Direction d’une école doctorale 
avec plus de 100 doctorants 6 500 96 

2 Direction d’une école doctorale 
avec 100 doctorants ou moins 4 500 

2 Direction adjointe d’une école 
doctorale 

2 500 

1 Responsable apprentissage 2 500 



1 Responsable de diplôme 2 500 

1 Responsable plateforme 
pédagogique 2 000 

1 Responsable de chaires 2 000 

1 
Chargé de mission collective 
par la direction d’une école de 
l’Institut Agro 

2 000 

1 
Chargé de mission collective 
par la direction générale de 
l’Institut Agro 

2 000 

*Membres permanents : AITOS titulaires / CDI et enseignants permanents - Sont exclus des membres permanent les
contrats de recherche, les doctorants, post-doc
*Cadres scientifiques : IR, MCF, PR, CR, DR

ADOPTÉ : à  34 voix pour 
à    0 voix contre 
à    1 abstention

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la liste des fonctions et les modulations de la composante C2 du RIPEC. 

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. 
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